
Fédération Française de Natation
Le Conseil des territoires 2024-2028

1. Le Conseil des territoires est composé des présidents des ligues, il se tient en présentiel a 
minima une fois par saison sportive sur une journée, voire une journée et demie. Les autres 
réunions ont lieu en visioconférence.

2. Les conditions matérielles du déplacement pour la réunion en présentiel seront précisées aux 
participants avec l’accord du président de la FFN.

3. Le président du conseil des territoires élabore les ordres du jour en lien avec le président et la 
secrétaire générale.

4. Il anime les réunions du conseil de territoires.
5. Des réunions thématiques et/ou globales pourront être organisées au cours de l’olympiade,
6. Exemples de thématiques (non exhaustif) identifiées dans les ligues : part régionale, 

contractualisation, structuration comptable, licences, subventions, labellisation, projet sportif, 
structuration PPF, formation des dirigeants, formation continue des entraîneurs, 
développement des disciplines...
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régionales

Assistent - assistent ponctuellement

CONSEIL DES 
TERRITOIRES

23 janvier 2025 

Présidents 
des ligues

Directeur Général

Laurent CIUBINI

Fédération Française de Natation 
2024 - 2028

CONSEIL DES 
TERRITOIRES

Jean-Luc MANAUDOU

Assemblée des 
départements
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Conseil consultatif
des clubs

Dominique DELCHET

Cécile HUGONENQ

Directeur Technique National

Julien ISSOULIÉ

Directeur Centre Fédéral de 
Ressources

Responsable juridique

Responsable coordination des 
instances et organisations 

fédérales

Responsable Développement
& accompagnement

réseau fédéral

Magali TAPRET

Catherine ARRIBE

Antoine FONTAINE

Basile GAZEAUD

Centre Fédéral de Ressources

Lysiane DEBAR

Outremer
Guilène FAUBOURG

FFN
Gilles SEZIONALE

Dominique CUPPLLARD

Jacqueline MALLET

Formation


